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Numéro 1 Année 1903 15 mars

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 19 février 1903, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

A la suite de la démarche dont le Comité avait été chargé,
M. et Mme Sigg ont retiré leur demande de démission.

La radiation est appliquée à une sociétaire dont le cas
comporte, conformément à l'art. 6 des statuts, cette mesure
extrême.

M. le PrésiJent donne lecture de la circulaire envoyée par
le bureau du Comité central aux membres du Comité, et
concernant les questions à mettre à l'étude pour le Congrès
scolaire de 1904 à Neuchàtel. A la suite de la demande qu'il avait
formulée dans l'Educateur du 1er novembre 1902, le Bureau a

reçu, à titre de propositions, les questions suivantes :

1° Le jardin scolaire. 2° Le rôle social de l'école populaire.
3° Création d'un diplôme international romand. 4° Les examens
de recrues. 5° L'enseignement complémentairepour les jeunes filles.

Le Bureau propose de s'en tenir aux deux dernières, et prie
les membres du Comité central de faire parvenir leur avis
avant le 20 février, tout en considérant leur silence comme
une adhésion à son choix.



M. W. Rosier donne quelques explications à ce sujet et
trouve judicieux le choix du bureau.

Nous aurons ainsi à nous occuper de questions concernant
particulièrement chacun des deuxsexes.

Après un échange de vues entre MM. Rosier, Léon Favre et
le Président, au sujet de la procédure suivie par le Bureau,
l'assemblée décide d'adhérer tacitement à la proposition ci-
dessus.

M. le Président donne quelques renseignements sur les
annonces de la couverture du Bulletin. Deux sociétés
d'assurances, la « Genevoise» et la « Caisse de Prévoyance Suisse »

cherchaient à monopoliser la publicité que peut leur offrir
notre organe : c'est la dernière qui l'a emporlé pour le prix de
cent francs par an.

M. le Président recommande de favoriser autant que nous
le pourrons les personnes qui, en ayant recours à notre Bulletin

pour faire de la réclame, nous offrent ainsi une ressource
appréciable.

2° Rapports annuels du Président, du Trésorier et du

Bibliothécaire.

Ces 3 rapports, présentés par MM. Baatard, Charvoz et
Favas, sont approuvés.

M. le Président adresse à notre zélé et distingué trésorier,
M. Charvoz, des remerciements bien dus à son dévouement
incessant.

Du rapport de M. Favas, nous extrayons ce qui suit:
184 ouvrages, ccmprenant 212 volumes, ont été mis en

circulation. 100 sont rentrés. Pour un certain nombre des
autres, le délai de 2 mois est expiré. A ce propos, M. Favas
rappelle les art. 4 et5 du règlement de la bibliothèque:

Art. 4. — Les livres doivent être rapportés dans les 2 mois
qui suivent l'inscription.

Art. 5. — Un sociétaire qui désire garder un livre plus de
2 mois doit prendre, à l'expiration de ce temps, une nouvelle
inscription.

Le Département de l'Instruction publique nous a fait don
de 16 ouvrages très intéressants, dont la liste a été publiée
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